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Résumé 

Le présent rapport est soumis en application de la résolution 18/18 du Conseil des 

droits de l’homme, dans laquelle le Conseil a invité le Président du Conseil 

d’administration du Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour la 

coopération technique dans le domaine des droits de l’homme à présenter tous les ans au 

Conseil des droits de l’homme, à partir de sa vingtième session, un rapport complet sur les 

travaux du Conseil d’administration. Le présent rapport rend compte des activités menées 

par le Conseil d’administration depuis le précédent rapport de son président 

(A/HRC/26/51). 
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 I Introduction 

 A. Contexte 

1. Le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour la coopération 

technique dans le domaine des droits de l’homme, créé par la Commission des droits de 

l’homme dans sa résolution 1987/83, reçoit des contributions volontaires de 

gouvernements, d’organisations et de particuliers. L’objectif du Fonds est de soutenir 

financièrement des activités de coopération internationale visant à mettre sur pied ou à 

renforcer des institutions et des infrastructures nationales et régionales susceptibles de 

contribuer durablement à un meilleur respect des normes internationales en matière de 

droits de l’homme. 

2. Le Conseil d’administration du Fonds est opérationnel depuis 1993, et ses membres 

sont nommés par le Secrétaire général pour un mandat renouvelable de trois ans. Il a pour 

mandat d’aider le Secrétaire général à simplifier et à rationaliser les méthodes de travail et 

les procédures du programme de coopération technique. Il se réunit deux fois par an et rend 

compte de ses activités au Secrétaire général et au Conseil des droits de l’homme. Ses 

membres actuels sont Mariclaire Acosta Urquidi (Mexique), Christopher Sidoti (Australie), 

Lin Lim (Malaisie), Valeriu Nicolae (Roumanie) et Esi Sutherland-Addy (Ghana). 

M. Nicolae et M
me

 Sutherland-Addy ont été nommés au Conseil en janvier 2015, en 

remplacement de Sozar Subari (Géorgie) et de Fatimata Mbaye (Mauritanie), 

respectivement, dont le mandat est arrivé à expiration le 31 décembre 2014. Le Conseil a 

élu M
me

 Acosta Présidente pour la période allant du 30 juin 2014 au 30 juin 2015, date à 

laquelle elle sera remplacée par Lin Lim, que le Conseil a élu Présidente à sa quarante et 

unième session, à Phnom Penh et Bangkok. 

 B. Mandat 

3. Pendant toute la période considérée, le Conseil d’administration a continué de 

coopérer activement avec le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 

(HCDH), y compris avec ses présences sur le terrain, en donnant des avis sur l’orientation 

et la conception stratégique des aspects de coopération technique de tous ses programmes. 

Ce recentrage, qui correspond à la définition générale de la coopération technique, a été 

décidé par le Conseil d’administration et présenté aux États Membres dans le rapport 

annuel du Secrétaire général présenté au Conseil des droits de l’homme en 20111. 

4. Les membres du Conseil exercent aussi la qualité de membres du Conseil 

d’administration du Fonds de contributions volontaires pour l’assistance financière et 

technique pour la mise en œuvre de l’Examen périodique universel. À ce titre, ils ont 

continué de proposer des orientations au HCDH en vue de maximiser l’efficacité de 

l’assistance technique et de l’appui financier apportés aux États dans le cadre de 

l’application à l’échelon national des recommandations de l’Examen périodique universel 

et d’autres mécanismes internationaux (voir A/HRC/29/22). 

5. Les sessions du Conseil, qui ont lieu aussi bien à Genève que dans des pays où le 

HCDH dispose d’une présence, ont été particulièrement utiles pour accroître la 

compréhension des synergies et des aspects complémentaires de l’appui assuré par le 

HCDH au moyen de ces deux fonds. Associé à l’examen des éléments financiers et 

administratifs qui régissent les deux fonds, ce dialogue aide les membres du Conseil 

  

 1 A/HRC/16/66. 

http://undocs.org/fr/A/HRC/29/22
http://undocs.org/fr/A/HRC/16/66
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à continuer de préciser les aspects divers du mandat double mais distinct dont ils sont 

investis de manière à en atteindre les objectifs plus efficacement et à renforcer encore la 

complémentarité entre les deux fonds. C’est pourquoi le Conseil invite le HCDH à 

continuer de développer les moyens de promouvoir l’intégration des aspects qui intéressent 

les deux fonds.  

6. Le présent document rend compte des quarantième et quarante et unième sessions du 

Conseil en tant que Conseil d’administration du Fonds de contributions volontaires pour la 

coopération technique dans le domaine des droits de l’homme, auxquelles il a continué 

d’examiner les diverses composantes du programme sur les droits de l’homme financé par 

le Fonds dans le cadre du Plan de gestion organisationnel du HCDH pour 2014-2017 en vue 

de formuler des orientations et des avis pratiques sur la coopération technique du HCDH.  

 II. Activités et résultats du Fonds de contributions  
volontaires et du Conseil d’administration 

 A. Quarantième session 

7. Le Conseil d’administration du Fonds de contributions volontaires pour la 

coopération technique dans le domaine des droits de l’homme a tenu sa quarantième 

session à Genève, du 14 au 16 octobre 2014. La session a été présidée par Mariclaire 

Acosta, qui avait été élue Présidente du Conseil d’administration à la trente-neuvième 

session. Tous les membres du Conseil étaient présents.  

8. Les principaux objectifs de la session étaient de faire le point sur la situation 

financière et administrative du Fonds et les projets pour 2015; de présenter des observations 

sur le projet de guide pratique du HCDH sur le champ d’action de la société civile et le 

système des droits de l’homme de l’ONU; d’échanger des vues sur des problèmes et des 

questions actuels de droits de l’homme comme le virus Ebola et certaines situations 

humanitaires, dont les conflits et l’insécurité, et leurs incidences sur la réalisation des 

objectifs du HCDH; d’acquérir une meilleure compréhension des activités des composantes 

droits de l’homme des missions de paix des Nations Unies dans le domaine de la 

coopération technique; et de dresser le bilan de visites antérieures, l’accent étant mis en 

particulier sur la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord. La session de Genève a 

aussi été l’occasion pour le Conseil de continuer de dispenser des avis techniques sur les 

stratégies thématiques du HCDH et ses programmes de coopération technique, en 

particulier sur l’alerte rapide et la protection des droits de l’homme dans les situations de 

conflit et d’insécurité, sur l’élargissement du champ d’action démocratique et sur les droits 

de l’homme dans le contexte du développement et dans le domaine économique. 

L’utilisation d’indicateurs des droits de l’homme, leur adaptation aux situations nationales 

et leur application concrète pour mesurer les effets sur le terrain, et les outils disponibles 

dans le domaine des entreprises et des droits de l’homme, sont des questions auxquelles le 

Conseil a accordé une attention particulière étant donné l’intérêt qu’elles ont suscité lors de 

ses récentes visites. Le Conseil a aussi été informé des faits récents en ce qui concerne le 

programme de développement pour l’après-2015. 

9. Le Haut-Commissaire a informé le Conseil de la situation financière du HCDH et du 

niveau des contributions volontaires, notamment en ce qui concerne le Fonds de 

contributions volontaires pour la coopération technique dans le domaine des droits de 

l’homme, qui malheureusement n’augmente pas au même rythme que les demandes 

d’assistance et les attentes des États. Le Conseil est profondément préoccupé par la 

situation financière du HCDH, et a exprimé son soutien total au Haut-Commissaire et à 

l’appel lancé par celui-ci pour que les ressources soient augmentées tant au titre du budget 
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ordinaire de l’ONU qu’à celui des contributions volontaires, en particulier à un moment 

aussi critique où, au lieu de renforcer les capacités opérationnelles du Haut-Commissariat, 

celles-ci sont sollicitées toujours plus. Vu la situation et à titre de contribution symbolique, 

le Conseil a décidé de ne tenir qu’une seule session en 2015 (hors siège) et de reporter la 

deuxième session (session du siège) à 2016 pour tenir celle-ci en même temps que la 

session hors siège. Le Conseil, avec l’appui du secrétariat, utilise les technologies modernes 

pour fournir des informations constamment mises à jour sur la gestion et l’utilisation 

du Fonds. 

10. Le Conseil a pris note avec satisfaction de la qualité de l’information fournie et du 

fait que le secrétariat soit disposé à rendre compte précisément de l’utilisation du Fonds par 

des éléments pertinents, en tirant parti des dernières améliorations et en exploitant 

pleinement le système de suivi des résultats à l’échelle du Haut-Commissariat. L’exposé du 

secrétariat sur les programmes précis que le Fonds sert à financer par région et par stratégie 

thématique a été complété par des exposés et des débats avec le personnel du Service des 

politiques, de la planification, du suivi et de l’évaluation, du Service de la gestion de 

l’appui aux programmes et de la Section des relations avec les donateurs et des relations 

extérieures, qui ont fourni des éléments complémentaires sur la situation actuelle du Fonds 

pour l’ensemble des aspects financiers et opérationnels. Le Conseil s’est entretenu avec les 

services compétents du Haut-Commissariat du faible niveau des contributions par rapport 

aux besoins croissants du Fonds, qui ont obligé le Haut-Commissaire en 2014 à allouer au 

Fonds 8 millions de dollars provenant des contributions non réservées afin de combler les 

lacunes de financement actuelles. 

11. Le Conseil a été invité à fournir son apport à la publication Le champ d’action de la 

société civile et le système des droits de l’homme de l’ONU: Guide pratique à l’intention de 

la société civile, produite par la Section de la société civile du HCDH. Le guide a pour 

objectif de mettre en évidence les problèmes relatifs au travail des acteurs de la société 

civile, en proposant une vue d’ensemble des conditions et du cadre indispensables à une 

société civile libre et indépendante, dans le respect des normes internationales des droits de 

l’homme concernant la liberté d’expression, d’association et de réunion pacifique, et le 

droit de participer aux affaires publiques. Le guide donne des exemples de la façon dont les 

gouvernements et les acteurs de la société civile coopèrent pour développer le champ 

d’action de la société civile de façon qu’elle puisse œuvrer à la promotion de l’exercice de 

tous les droits de l’homme − civils, culturels, économiques, politiques et sociaux − pour 

tous. Certains des exemples présentés dans le guide ont été rendus possibles par le soutien 

apporté par le Fonds de contributions volontaires à des partenaires locaux. L’élaboration au 

Mexique de la loi de 2012 pour la protection des défenseurs des droits de l’homme et des 

journalistes fait partie des exemples en question. Lors de sa visite en Tunisie en 2013, le 

Conseil a pu s’entretenir avec des partenaires locaux de la participation d’instances de la 

société civile à un certain nombre d’initiatives pendant la transition démocratique, 

y compris l’élaboration de lois sur l’accession à un certain nombre d’instruments 

internationaux relatifs aux droits de l’homme. Le renforcement de l’aptitude des acteurs de 

la société civile à coopérer avec les mécanismes internationaux relatifs aux droits de 

l’homme doit être accompagné par des instruments permettant de faire face comme il 

convient au nombre croissant de demandes d’assistance. C’est d’autant plus important que 

l’on constate malheureusement une augmentation du nombre de cas signalés de représailles 

à l’égard d’acteurs de la société civile dans beaucoup de régions du monde. 

12. Le Conseil a été informé par la Section d’appui aux missions de paix et 

d’intervention rapide et son personnel sur l’appui assuré dans le cadre des composantes 

droits de l’homme des missions de paix des Nations Unies. Étant donné la complexité de ce 

type de situations, ces composantes apportent un soutien non négligeable. Les données 

d’expérience provenant des activités menées en Afghanistan, en République démocratique 

du Congo et en Haïti devraient être utilisées pour continuer de promouvoir le rôle 
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des composantes droits de l’homme lors des négociations consacrées à la définition du 

mandat des missions. Le Conseil prend note de la pratique habituelle selon laquelle, dans 

les missions de ce type, il n’est pas alloué de fonds à des programmes de coopération 

technique centrés sur les composantes droits de l’homme en raison de priorités 

concurrentes. C’est un problème qui, de l’avis du Conseil, doit être réexaminé et 

rigoureusement analysé. Le Conseil souhaiterait améliorer sa connaissance des programmes 

de coopération technique des composantes en question et étudie la possibilité de se rendre 

auprès d’une mission de maintien de la paix dans un avenir proche. 

13. Le Conseil a eu des entretiens avec les fonctionnaires concernés de la Section du 

Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord et des responsables des présences sur le terrain du 

HCDH dans la région, par téléconférence, sur les faits pertinents survenus dans la région 

depuis ses visites antérieures auprès de plusieurs présences du HCDH. Les activités du 

Haut-Commissariat dans la région font clairement ressortir la nécessité d’exploiter toutes 

les capacités du Haut-Commissariat de façon que la coopération technique et les services 

consultatifs soient solidement étayés par une compréhension globale et cohérente de la 

situation précise sur le terrain que permettent un suivi et une analyse systématiques. Des 

succès mesurables ont plus de chance d’être obtenus dans l’exécution de programmes de 

coopération technique si l’on a mis en place une stratégie globale intégrant tous les aspects 

pertinents de l’action du Haut-Commissariat. L’engagement à moyen et à long terme 

nécessaire pour voir les activités de renforcement des capacités porter leurs fruits est un 

autre aspect déterminant. À cet égard, l’expérience des bureaux tunisien et palestinien peut 

inspirer des programmes analogues dans d’autres pays de la région et au-delà. 

 B. Quarante et unième session 

14. Conformément à la pratique du Conseil consistant à tenir l’une de ses deux sessions 

annuelles dans un pays où le HCDH dispose d’une présence sur le terrain, la quarante et 

unième session s’est tenue à Phnom Penh du 9 au 11 février 2015 et à Bangkok les 12 et 

13 février 2015. Il s’agissait en l’occurrence de la quatrième session du Conseil organisée 

ailleurs qu’à Genève. 

15. La visite au bureau de pays du HCDH au Cambodge, plus ancienne présence sur le 

terrain du HCDH, créée en 1993 et dont l’origine remonte à l’Autorité provisoire des 

Nations Unies au Cambodge, a représenté une excellente occasion pour le Conseil 

d’observer in situ comment les diverses composantes de l’action du Haut-Commissariat, 

y compris ses programmes de coopération technique, interagissent pour mieux servir et 

appuyer l’action menée par les pays pour garantir à tous l’exercice des droits de l’homme. 

Le principal objet de la visite, comme lors des sessions et des visites sur le terrain 

antérieures, était de continuer de rassembler des observations in situ sur la valeur ajoutée 

des initiatives de coopération technique du HCDH et les aspects de la conception et de 

l’application des programmes du HCDH qu’il y a lieu de renforcer. Le Conseil a aussi pu 

étudier en quoi la conception et l’application de ces programmes sont intimement liées à 

tous les aspects des divers domaines d’action du Haut-Commissariat et la façon dont ce 

dernier coopère avec le reste du système des Nations Unies pour promouvoir les droits 

de l’homme. 

16. La visite au Bureau régional du HCDH pour l’Asie du Sud-Est, à Bangkok, a été 

l’occasion pour les membres du Conseil de mieux comprendre le type d’appui proposé 

depuis l’échelon régional. Le Conseil a observé que le Bureau avait connu des 

transformations importantes depuis trois ans qui ont renforcé la capacité du HCDH 

d’intervenir et de fournir un appui dans les situations complexes. Le Conseil a été heureux 

de pouvoir observer de près l’action d’un Bureau régional du HCDH, et a salué les efforts 

de renforcement supplémentaires dont celui-ci fait l’objet. La visite l’a conforté dans son 
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avis qu’il est important pour le HCDH de continuer de chercher à créer des bureaux 

régionaux dans toutes les régions de façon à garantir une couverture mondiale et 

l’application au niveau mondial de l’intégralité du mandat du Haut-Commissaire, 

conformément à la résolution 48/141 de l’Assemblée générale. À Bangkok, le Conseil a 

aussi eu des entretiens avec les conseillers aux droits de l’homme détachés auprès des 

équipes de pays des Nations Unies dans la région. Les conseillers ont été détachés avec 

l’appui du Fonds de contributions volontaires dans des États comme le Sri Lanka et la 

Papouasie-Nouvelle-Guinée, ou sont détachés dans le cadre du Groupe de travail des droits 

de l’homme du Groupe de développement des Nations Unies dans des pays comme le 

Timor-Leste et les Philippines. 

17. Au Cambodge, le Conseil s’est entretenu des activités de coopération technique de 

la présence du HCDH dans le pays avec différentes autorités nationales, des partenaires de 

l’ONU et des organisations de la société civile. Il a ainsi visité certains projets comme le 

site de réinstallation d’Oudong, le tribunal de Kampong Speu et le Centre correctionnel 

n
o
 1, où le Conseil a été informé de la situation spécifique des droits de l’homme à partir 

des observations du Haut-Commissariat et de la façon dont certains programmes de 

coopération technique et services consultatifs aident les institutions nationales, en 

particulier les autorités publiques, y compris le Ministère de l’intérieur et le Ministère de la 

justice, à répondre aux problèmes qui demeurent. 

18. Au cours de la visite, le Conseil s’est entretenu avec des représentants du Ministère 

des affaires étrangères, du Ministère de l’intérieur et d’autres institutions publiques 

concernées sur l’appui assuré dans divers domaines thématiques, notamment par la 

coopération technique et les services consultatifs, sur, à titre d’exemple, la suite à donner 

aux recommandations formulées par les mécanismes des droits de l’homme concernant la 

réforme du système judiciaire, la réforme pénitentiaire, l’application de la Convention 

contre la torture et du Protocole y relatif, les droits fonciers et le droit au logement. La 

situation des défenseurs des droits de l’homme et l’importance décisive qu’il y a à préserver 

le champ d’action de la société civile afin que ces acteurs continuent de soutenir l’État dans 

ses efforts dans le domaine des droits de l’homme a aussi été largement évoquée pendant 

les entretiens avec les acteurs concernés. Le Conseil a jugé particulièrement importante la 

bonne coopération entre le HCDH et le Ministère de l’intérieur. Le Haut-Commissariat a su 

utiliser ses moyens d’organisation pour promouvoir le dialogue et la compréhension sur des 

problèmes actuels fondamentaux, dont ceux de l’accès à la terre et de l’exploitation des 

ressources naturelles. 

19. Au cours de ses entretiens avec des représentants du Ministère de la justice, le 

Conseil a aussi pu mesurer les progrès accomplis dans le renforcement du système 

judiciaire dans le pays. Un des problèmes qui a été évoqué avec aussi bien le Ministère de 

l’intérieur que le Ministère de la justice est celui du surpeuplement carcéral, que le Conseil 

a pu directement observer lors de sa visite au Centre correctionnel n
o
 1. Le Conseil a estimé 

que, pour consolider les réalisations obtenues à ce jour par les programmes actuels de 

coopération technique dans le domaine de la réforme pénitentiaire, l’État pourrait demander 

une aide supplémentaire au Haut-Commissariat, en particulier sur les questions où il 

faudrait une action concertée des deux ministères pour répondre efficacement aux 

problèmes importants qui se posent concernant le surpeuplement et le grand nombre de 

personnes en détention avant jugement. La visite au tribunal de Kampong Speu, mis en 

place et géré avec l’appui du HCDH et du Programme des Nations Unies pour le 

développement, a permis au Conseil d’observer les progrès accomplis et les difficultés qui 

subsistent dans le domaine de la réforme judiciaire. Il a aussi pu observer le résultat des 

activités de coopération technique menées pour formuler et mettre en place le nouveau 

Code de procédure pénale, dont la participation de tous les juges et les procureurs à des 

tables rondes et à des réunions-débats dans tout le pays afin de recenser les difficultés et les 

solutions possibles. Le Conseil a pu mesurer le travail considérable accompli pour revoir 

http://undocs.org/fr/A/RES/48/141
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entièrement le système des tribunaux au Cambodge, mais reste préoccupé par le fait qu’un 

appui reste indispensable pour permettre au système de devenir pleinement opérationnel. 

C’est d’autant plus urgent que le Conseil a été informé par des représentants de l’État que 

les ressources étaient de plus en plus limitées. 

20. Le Conseil a eu des entretiens avec le Comité cambodgien des droits de l’homme sur 

l’appui technique assuré par le HCDH et d’autres partenaires des Nations Unies pour un 

certain nombre de processus législatifs. Les inquiétudes concernant tant les difficultés 

actuelles rencontrées par la société civile que les effets que des textes en projet pourraient 

avoir sur le champ d’action des organisations de la société civile ont été abordées. Le 

Conseil veut espérer que toute initiative prévue à cet égard tiendra pleinement compte des 

normes internationales en vigueur et des bonnes pratiques utilisées à travers le monde. Il est 

fondamental de préserver le champ d’action de la société civile pour que celle-ci continue 

de jouer son rôle décisif dans le développement national. 

21. À Phnom Penh comme à Bangkok, le Conseil s’est entretenu avec des représentants 

de la société civile aux échelons national et régional, évoquant la limitation croissante de 

leur champ d’action, les initiatives du Haut-Commissariat pour promouvoir et augmenter ce 

champ d’action, et l’appui technique reçu du Haut-Commissariat afin qu’il soit en mesure 

de coopérer plus efficacement avec les mécanismes des droits de l’homme. Il a été question 

également des préoccupations liées aux défenseurs des droits de l’homme, de la promotion 

de la liberté d’expression et de réunion, et de la participation aux processus nationaux 

d’élaboration des politiques. Le Conseil a aussi été informé de problèmes de droits de 

l’homme liés à la terre et à l’environnement, à la migration et à la lutte contre la traite 

d’êtres humains. 

22. Au cours de réunions avec le Conseil, des représentants des organismes et des 

programmes des Nations Unies à Phnom Penh et à Bangkok ont confirmé le rôle 

d’orientation décisif que joue le HCDH en soutenant l’intégration des recommandations 

formulées par les mécanismes internationaux des droits de l’homme, y compris les titulaires 

de mandat au titre de procédures spéciales, les organes conventionnels et l’Examen 

périodique universel, dans des outils de programmes des Nations Unies sur le terrain, 

y compris les plans-cadres des Nations Unies pour l’aide au développement. Quand les 

résultats de ces mécanismes étaient pleinement intégrés dans les étapes initiales de la 

programmation, de la planification et de l’évaluation, on se donnait de meilleures chances 

d’élaborer des programmes judicieux à l’appui de l’action menée par les États pour 

répondre aux problèmes essentiels de droits de l’homme et de mettre en place des 

partenariats solides avec les institutions nationales concernées. Dans ce contexte, les 

entretiens avec les conseillers aux droits de l’homme en poste dans la région ont été 

particulièrement éclairants en ce qui concerne les possibilités actuelles et les secteurs à 

améliorer, en particulier sur leur capacité de proposer une coopération technique et des 

services consultatifs en collaboration avec les autres organismes des Nations Unies. 

23. Le Conseil a aussi saisi l’occasion de sa visite à Bangkok pour s’entretenir, par 

téléconférence, avec les présidents des commissions nationales des droits de l’homme de la 

Malaisie et des Philippines, de l’appui du Haut-Commissariat à la création et au 

renforcement des systèmes de protection nationaux, dont une institution nationale des droits 

de l’homme respectant les Principes de Paris est un aspect fondamental. Le Conseil a aussi 

abordé les faits nouveaux en ce qui concerne la Commission intergouvernementale des 

droits de l’homme de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est. Le Conseil a 

réaffirmé que la coopération technique dans le domaine des droits de l’homme doit 

accorder une priorité élevée au développement et au renforcement des systèmes et des 

institutions nationaux des droits de l’homme. Il a été satisfait d’apprendre que 6 des 

11 États de l’Asie du Sud-Est disposent d’institutions nationales des droits de l’homme et 

que 5 de ces 6 institutions ont reçu le statut A. Il a pris note de l’appui important assuré 
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à ces institutions par le Bureau régional et de sa collaboration étroite avec elles. Il a invité 

le Bureau régional et les autres présences de terrain du HCDH dans la région à poursuivre 

cet appui et cette collaboration. 

24. Le Conseil a constaté que les priorités du HCDH au Cambodge au cours du cycle de 

programmation correspondant à la période 2014-2017 étaient conformes aux attentes des 

partenaires nationaux, et que le Haut-Commissariat continuait d’être perçu, plus de vingt 

ans après sa création, comme un partenaire fiable capable de répondre adéquatement aux 

problèmes nouveaux, notamment dans le domaine de l’accès à la terre et du logement. Le 

Conseil estime que le Haut-Commissariat gagnerait à renforcer son action et ses capacités 

en concertation avec les institutions nationales concernées afin de continuer de les aider à 

traduire en mesures concrètes de renforcement des capacités les besoins spécifiques de 

protection du champ d’action de la société civile et de l’action des défenseurs des droits de 

l’homme et des organisations qui ont joué un rôle fondamental en soutenant les progrès 

réalisés dans le pays. Cela serait particulièrement utile aux préparatifs de la prochaine 

période électorale, pendant laquelle le Haut-Commissariat pourrait offrir des conseils utiles 

dans le cadre de sa stratégie thématique sur l’élargissement du champ d’action 

démocratique.  

25. Le Conseil est d’avis que le programme du Bureau régional pour l’Asie du Sud-Est 

est lui aussi conforme aux attentes des principaux partenaires avec lesquels il a pu 

s’entretenir, parmi lesquels des représentants des États, des institutions régionales et des 

mécanismes nationaux des droits de l’homme, de la société civile et de partenaires du 

système des Nations Unies. Le Conseil invite le Haut-Commissariat à continuer d’investir 

dans le renforcement des méthodes existantes de recherche thématique, et à améliorer les 

mécanismes de collecte et d’analyse des données et la collecte des enseignements et des 

bonnes pratiques. Le Conseil salue en particulier le renforcement récent de la capacité du 

Bureau régional de répondre aux situations d’urgence humanitaire et d’élargir ses 

compétences thématiques s’agissant, à titre d’exemple, des questions foncières. Le Conseil 

invite le HCDH à continuer d’apporter ses compétences thématiques à ses présences 

régionales de façon à rendre ces compétences plus accessibles aux échelons régional 

et national. 

26. Le Conseil a été une nouvelle fois très impressionné par le dévouement et 

l’engagement de très nombreux fonctionnaires du HCDH et d’autres organismes des 

Nations Unies qu’il a rencontrés au cours de ses visites. Ces fonctionnaires travaillent 

souvent dans des contextes difficiles et complexes, et se heurtent souvent à des situations 

qui les obligent à travailler en étant isolés de leurs collègues et, bien souvent, de leur 

famille. Tout au long de ses visites, le Conseil a pu mesurer la valeur ajoutée considérable 

apportée par les fonctionnaires qui ont l’expérience d’autres services du 

Haut-Commissariat, d’autres régions et d’autres parties du système des Nations Unies pour 

aider à la mise en place de programmes et de partenariats solides sur le terrain. 

27. Comme cela est apparu tout au long des visites récentes et des entretiens avec tous 

les partenaires sur le terrain, l’expérience directe de la situation sur le terrain est 

particulièrement utile au Conseil pour déterminer et proposer des avis sur les moyens de 

continuer de renforcer la coopération technique du Haut-Commissariat. L’accessibilité du 

Haut-Commissariat et les possibilités dont il dispose d’être présent là où il faut agir et 

d’utiliser toute la palette d’outils possible dans tous les domaines du mandat du 

Haut-Commissaire sont indispensables à la mise en œuvre d’une coopération technique 

efficace. Lors des visites du Conseil en Afrique, dans les Amériques et en Asie, et dans ses 

derniers rapports thématiques au Conseil des droits de l’homme sur la coopération 

technique et les politiques nationales et le développement équitable et participatif2 et dans 

  

 2 A/HRC/27/41 et A/HRC/28/42. 

http://undocs.org/fr/A/HRC/27/41
http://undocs.org/fr/A/HRC/28/42
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les rapports annuels du Haut-Commissariat, un grand nombre de bonnes pratiques produisant 

des résultats essentiels mesurables ont été recensées et documentées. Ces enseignements sont 

susceptibles d’être reproduits ou émulés dans d’autres régions du monde. 

28. Le Conseil a utilisé une partie de sa dernière journée à Bangkok pour tenir une 

réunion interne afin de poursuivre le débat sur son programme futur. Pendant la réunion, 

le Conseil a souhaité officiellement la bienvenue à ses deux nouveaux membres, 

Esi Sutherland-Addy et Valeriu Nicolae. Lin Lim a été élue Présidente du Conseil pour 

succéder à M
me

 Acosta à compter du 1
er

 juillet 2015. Le Conseil a aussi proposé d’étudier la 

possibilité, pour la prochaine session hors siège en 2016, de centrer ses travaux sur 

l’Europe et l’Asie centrale, et de regrouper cette session avec la session annuelle à Genève 

raccourcie et différée. 

 III. Coopération technique 

 A. Coopération technique, participation la plus large possible  

de toutes les couches de la société et complémentarité  

avec l’action des mécanismes régionaux et sous-régionaux  

des droits de l’homme 

29. Le Conseil a porté à l’attention du Conseil des droits de l’homme un certain nombre 

de composantes d’une coopération technique efficace du HCDH que l’expérience acquise 

en supervisant la gestion du Fonds de contributions volontaires a mises en évidence. 

Le Conseil, dans le cadre de ses rapports et de ses exposés au Conseil des droits de 

l’homme, a déjà décrit: a) l’importance d’un ancrage de la coopération technique dans le 

caractère universel et indivisible de tous les droits de l’homme, y compris s’agissant de la 

protection et de la promotion de ses droits; b) l’importance fondamentale de la mise en 

place et du renforcement de cadres et d’institutions nationaux dans le domaine des droits de 

l’homme par la coopération technique et les services consultatifs avec l’appui du HCDH; 

c) l’importance de partenariats avec les acteurs du système des Nations Unies sur le terrain. 

30. Dans le cadre de son programme de travail pour les prochaines années, le Conseil 

souhaiterait continuer de préciser les principaux éléments des composantes susmentionnées, 

estimant que cela pourrait être utile pour aider le Haut-Commissariat à réaliser les aspects 

de coopération technique de son programme pour 2014-2017 et des programmes ultérieurs. 

Dans le présent rapport, le Conseil précise sa position selon laquelle les programmes de 

coopération technique, pour être probants et efficaces, doivent garantir la plus large 

participation possible de tous les éléments de la société et compléter l’action des 

mécanismes régionaux et sous-régionaux des droits de l’homme, l’une des composantes 

mentionnées. 

31. Une coopération technique efficace doit reposer sur la plus large participation et la 

plus large consultation possibles de tous les éléments de la société. Cet aspect est décisif 

pour atteindre les deux principaux objectifs de la coopération technique, c’est-à-dire 

améliorer la promotion et la protection des droits de l’homme pour tous et garantir des 

résultats durables. 

32. Le mot «participation» doit être entendu dans un sens général qui recouvre la 

coopération avec tous les acteurs concernés à toutes les étapes du processus de coopération 

technique, de l’évaluation des besoins à la conception, la formulation, l’exécution, le suivi 

et l’évaluation de l’impact de ces programmes. On notera en l’espèce que le processus et 

ses résultats sont d’égale importance et sont interdépendants. Il ne peut y avoir de bons 

résultats en matière de droits de l’homme sans un bon processus. Il est donc indispensable 
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d’investir dans la pleine participation de tous les secteurs pour faire en sorte que les 

initiatives de renforcement des mécanismes de protection nationale, notamment par 

l’amélioration de la législation, des politiques et des institutions, soient élaborées et 

conduites de façon viable, et que les efforts investis continuent de porter leurs fruits quand 

l’aide technique prend fin. 

33. La participation est un principe fondamental des droits de l’homme − et constitue en 

tant que telle un droit de l’homme − et elle est indispensable à des activités de 

développement efficaces et durables, y compris dans le cadre de la coopération et de 

l’assistance techniques. Elle suppose que toutes les personnes de tous les secteurs de la 

société ont droit à une participation active, libre, significative et éclairée à toutes les 

initiatives de l’État visant à réaliser le droit au plein épanouissement personnel dans la 

dignité. L’exercice du droit de participation repose sur l’effectivité d’autres droits comme la 

liberté d’association, la liberté de réunion et la liberté d’expression, pour n’en citer que 

quelques-uns. Pour permettre une participation significative, il est fondamental de garantir 

le libre accès à l’information et la pleine transparence des processus de prise de décisions. 

De nombreux programmes de coopération technique menés à l’échelon national avec 

l’appui du système des Nations Unies visent précisément à aider les pays à faire en sorte 

que ces droits soient pleinement réalisés et que ces programmes bénéficient à tous. 

34. Quels que soient la région ou le pays, les femmes se heurtent à des obstacles tenaces 

à l’exercice de la participation égale aux processus de décisions et de direction, en 

particulier les femmes issues de groupes marginalisés et défavorisés. Les femmes sont 

insuffisamment représentées dans les organismes collectifs pertinents, et les instances 

juridiques décisionnelles, qui sont des moyens essentiels de garantir la participation. Les 

préjugés sexistes profondément ancrés de beaucoup de sociétés peuvent obliger à instaurer 

des quotas en faveur des femmes, notamment dans les programmes d’éducation et de 

formation et dans les instances de prise de décisions, pour parvenir à l’égalité entre les 

sexes et à l’émancipation des femmes. C’est pourquoi des programmes de coopération 

technique efficaces, en particulier ceux qui existent dans le domaine des droits de l’homme, 

doivent tenir compte à toutes les étapes, de la conception à l’exécution, de l’ensemble des 

restrictions et des difficultés qui peuvent exister, sur le plan notamment de la mobilité, des 

ressources, des responsabilités familiales et de la connaissance imprécise des politiques, 

pour faire en sorte qu’elles ne limitent ou n’empêchent pas la participation active des 

femmes à tous les niveaux. Des pratiques efficaces pour garantir la participation des 

femmes peuvent consister notamment à rechercher activement les contributions de femmes 

au cours de débats, à veiller à ce que les femmes reçoivent l’information utile pour pouvoir 

participer, à offrir des services de garde d’enfants pendant les processus participatifs, à 

programmer les réunions d’une manière qui soit compatible avec les responsabilités 

familiales des femmes et, s’il y a lieu, à organiser des réunions à participation 

exclusivement féminine. 

35. Au cours de ses visites de présences sur le terrain et de ses entretiens avec des 

institutions nationales, le Conseil a observé plusieurs obstacles à une représentation 

significative et certaines pratiques innovantes pour promouvoir la participation. 

Malheureusement, les possibilités qui existent de remédier efficacement aux obstacles 

existants ou de mettre en commun certains résultats prometteurs sont souvent limitées. 

Les États et les principaux acteurs ont reconnu au cours de réunions privées avec les 

membres du Conseil le rôle essentiel d’organisateur que joue le Haut-Commissariat à 

l’appui de ces processus consultatifs et participatifs. Dans son dernier rapport en date sur 

l’assistance technique à l’appui d’un développement équitable et participatif et de la 

réduction de la pauvreté au niveau national (A/HRC/28/42), le Haut-Commissaire 

mentionne plusieurs exemples dans le domaine de la participation, dont certains ont été 

rendus possibles par le Fonds, qui pourraient inspirer d’autres États qui recherchent un 

soutien dans ce domaine essentiel. 

http://undocs.org/fr/A/HRC/28/42
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36. Le Conseil a eu l’occasion au cours de sa session hors siège de visiter certains des 

projets dont l’exemple est cité dans le rapport susmentionné et d’autres projets pertinents, et 

de s’entretenir avec les acteurs et les bénéficiaires concernés de la façon dont une 

participation efficace et significative a été et pourrait être promue par un soutien sous forme 

de coopération technique et de services consultatifs. C’est ainsi que pendant sa visite au 

Mexique en 2014, le Conseil s’est entretenu avec le Ministère de l’intérieur des 

programmes mis en place avec l’appui du bureau de pays du HCDH pour l’élaboration d’un 

plan d’action sur les droits de l’homme au niveau national et de plans au niveau des États, 

y compris de mécanismes de participation. Dans l’État de Coahuila, le Conseil a pu 

observer de près et examiner, avec le Gouverneur de l’État et d’autres acteurs concernés, la 

mise en œuvre du plan d’action sur les droits de l’homme au niveau de l’État. Au cours de 

sa visite en Mauritanie en 2013, le Conseil a pris connaissance des initiatives de 

renforcement des capacités du bureau de pays du HCDH à l’appui d’associations locales 

qui luttent contre l’esclavage, sont parvenues à faire durcir les lois et s’emploient à ce que 

celles-ci soient appliquées plus efficacement. Lors de sa récente visite au Cambodge, le 

Conseil a été particulièrement satisfait du degré de reconnaissance, de la part des autorités 

du Ministère de l’intérieur, du rôle d’organisation assuré par le bureau au Cambodge pour 

aider le Gouvernement à tenir des réunions de dialogue provinciales et à animer la 

participation des groupes concernés, l’accent étant mis en particulier sur les groupes 

défavorisés, à propos de questions actuelles importantes dans le domaine des droits de 

l’homme comme la question des droits fonciers. 

37. La sous-représentation des groupes les plus exclus, notamment des minorités 

ethniques, des peuples autochtones et des autres groupes les plus défavorisés, aussi bien 

dans les consultations que dans les processus décisionnels, reste un problème sérieux à 

traiter s’agissant de garantir une participation significative et efficace. L’exclusion sociale 

accrue et l’aggravation des disparités socioéconomiques entre la population majoritaire et 

ces groupes sont des problèmes qui nécessitent des politiques et des mesures bien plus 

efficaces de la part de tous les acteurs concernés. L’aide aux individus et aux organisations 

représentants les groupes les plus vulnérables et les plus exclus en matière de renforcement 

des capacités et sur le plan institutionnel doit devenir plus visible dans l’ensemble des 

stratégies thématiques des bureaux du HCDH et des programmes prévus pour appliquer ces 

stratégies. Le Haut-Commissariat a mis au point à partir d’une longue expérience nombre 

de bonnes pratiques liées aux programmes de coopération technique concernant, à titre 

d’exemple, la participation des populations autochtones; la représentation et la participation 

des personnes appartenant à des minorités; et la pleine participation des personnes 

handicapées aux processus normatifs. Le Conseil invite le Haut-Commissariat à continuer 

de développer ces expériences, en tirant parti également de l’expérience d’autres 

organismes compétents, y compris les institutions et les mécanismes régionaux des droits 

de l’homme. 

 B. Synergies et partenariats avec d’autres organismes des Nations Unies 

38. Le Conseil a continué d’accorder beaucoup d’attention aux synergies et aux 

partenariats entre les organismes et les programmes des Nations Unies dans le domaine de 

la coopération technique relative aux droits de l’homme pendant ses sessions, en particulier 

lors de ses visites aux présences nationales du HCDH. La promotion et la protection des 

droits de l’homme est l’un des trois grands domaines d’action de l’ONU et constituent donc 

une responsabilité commune de l’ensemble de ses institutions. Chacune est susceptible, 

dans son domaine de compétence, en complément de l’action du Haut-Commissaire, de 

contribuer à une meilleure efficacité de l’ONU dans son ensemble. Le Conseil est 

également conscient des ressources très réduites dont dispose le Haut-Commissariat, tant en 

valeur absolue qu’en valeur relative, par rapport à bon nombre d’autres organismes 
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des Nations Unies, et de la nécessité, ne serait-ce que pour des raisons pratiques, d’inciter 

les autres organismes des Nations Unies à assumer leur part de la responsabilité de 

l’application des activités relatives aux droits de l’homme. 

39. Dans le cadre des derniers entretiens avec les Coordonnateurs résidents des 

Nations Unies et les représentants d’autres organismes et programmes des Nations Unies 

(notamment depuis la Malaisie − par téléconférence − et la Thaïlande en 2015, ainsi qu’au 

Mexique en 2014 et auparavant en Tunisie et en Mauritanie), le Conseil a pu observer dans 

quelle mesure les programmes, les objectifs prioritaires et les activités des divers types de 

présences du HCDH sont également alignés sur les principaux problèmes de droits de 

l’homme et sur les attentes d’un certain nombre de partenaires nationaux ou y répondent, et 

comment ils se rattachent au plan-cadre des Nations Unies pour le développement, à 

d’autres outils de programmation et aux activités communes de développement du système 

des Nations Unies sur le terrain. 

40. Le Conseil a observé que le Haut-Commissariat est parvenu à se montrer très 

innovant et actif, compte tenu des ressources très limitées dont il dispose, et a estimé que 

c’était un partenaire fiable et essentiel des services communs de renforcement des capacités 

et de conseil assurés par le système des Nations Unies à la demande des gouvernements. 

41. Les entretiens avec le Coordonnateur résident en Malaisie, notamment, ont aidé en 

particulier à mieux comprendre ce que le système des Nations Unies attend du 

Haut-Commissariat et comment celui-ci peut offrir un appui à partir d’une présence 

régionale, et notamment du Bureau régional pour l’Asie du Sud-Est à Bangkok. Au cours 

de ces entretiens, le rôle du Haut-Commissariat s’agissant de garantir l’intégration des 

droits de l’homme dans l’ensemble des activités des équipes de pays des Nations Unies a 

été particulièrement souligné, tout comme son aptitude à fournir en temps utile des avis 

techniques sur les questions normatives qui peuvent se poser en matière de droits de 

l’homme. Tous les partenaires du système des Nations Unies ont reconnu cependant qu’une 

présence du Haut-Commissariat disposant des effectifs et du mandat appropriés est un 

facteur décisif pour assurer l’assistance nécessaire afin d’élaborer conjointement des 

programmes de coopération technique à la demande des acteurs étatiques concernés et en 

coopération étroite avec eux. 

 C. Évaluation des résultats de la coopération technique et suite donnée 

par le Haut-Commissariat 

42. À ses dernières sessions en date à Genève et en particulier sur le terrain, le Conseil a 

pu observer que le HCDH a désormais pour pratique d’évaluer l’effet des programmes au 

niveau national et d’en suivre l’application au moyen du système de suivi des résultats, qui 

est pleinement utilisé par l’ensemble de ses présences extérieures et toutes les structures 

du Siège. L’utilité du système a de nouveau fait ses preuves en 2015 au cours de l’examen 

des programmes menés dans le contexte des initiatives du Haut-Commissariat pour 

remédier à sa situation financière difficile. Les membres du Conseil ont été très encouragés 

par les résultats excellents que l’utilisation plus importante, systématique et efficace 

du système contribue à obtenir.  

43. Au cours de sa session hors siège de 2015, le Conseil a pu observer en particulier en 

quoi le système, qui relie la planification, le suivi, la production des rapports et les 

échanges d’expériences, permet au Haut-Commissariat de suivre l’application de ses 

programmes en temps réel et d’opérer les ajustements nécessaires afin de garantir 

l’obtention des résultats définis. Le Conseil estime également encourageant que les 

présences sur le terrain utilisent de plus en plus le système pour repérer des exemples de 

bonnes pratiques à utiliser dans la conception de leurs propres programmes. 
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44. Le Conseil salue le travail accompli par le HCDH pour rendre le système pleinement 

opérationnel et faire en sorte qu’il soit utilisé par toutes ses instances de planification. Il est 

d’avis que les prochaines étapes pour le HCDH seront d’améliorer la production des 

rapports en renforçant l’aptitude du personnel à extraire des renseignements exacts et 

pertinents, et de continuer d’améliorer l’utilisation du système par les fonctionnaires de 

rang supérieur dans leurs tâches quotidiennes et leurs décisions. Si les améliorations 

introduites ces dernières années, notamment le module financier, sont jugées très 

favorablement par le Conseil, il conviendrait d’en poursuivre le développement et de les 

aligner sur les autres systèmes de suivi administratif et financier du Haut-Commissariat. Le 

Conseil invite le secrétariat de l’ONU à veiller à ce que le passage du HCDH au nouveau 

progiciel de gestion intégré Umoja n’ait pas d’incidence négative sur les réalisations du 

système de suivi des résultats, mais contribue plutôt à renforcer celui-ci encore davantage. 

 D. Outils d’orientation sur la coopération technique 

45. Parmi les outils utilisés par le HCDH pour exécuter le mandat du 

Haut-Commissaire, la coopération technique continue d’être un moyen efficace de remédier 

aux lacunes dans les connaissances et les capacités au niveau national, et de soutenir les 

pays dans leurs efforts pour y remédier. Pour être efficaces, les programmes de coopération 

technique doivent reposer sur une analyse complète de la situation, et une évaluation 

approfondie des lacunes critiques sur le plan notamment des capacités. Les initiatives et la 

démarche résolue du Haut-Commissariat en vue du renforcement de ces outils d’orientation 

de la planification et de la programmation (en particulier dans le contexte de l’élaboration 

du Plan de gestion organisationnel pour la période 2014-2017) ont encore amélioré son 

attitude à mieux répondre aux besoins inventoriés et aux demandes de services techniques 

et consultatifs sur le terrain − notamment en continuant d’améliorer le processus de 

consultation avec les principaux acteurs concernés. 

46. Le HCDH a continué d’élaborer et de proposer certains outils de référence en 

matière de coopération technique afin d’orienter ses présences et son personnel sur le 

terrain sur la stratégie de coopération technique du HCDH et de garantir l’accès à des 

politiques, des pratiques et des procédures d’actualité du HCDH en ce qui concerne la 

coopération technique et la gestion axée sur les résultats. 

47. Le Conseil a jugé les initiatives du Haut-Commissariat pour utiliser les acquis et les 

résultats dont il était rendu compte dans une étude sur l’impact des présences de terrain des 

Nations Unies sur la protection dans le domaine des droits de l’homme3 particulièrement 

pertinents pour renforcer les capacités du personnel du Haut-Commissariat rattaché à ces 

présences au moyen de séances de formation et de séminaires de suivi. Au cours de toutes 

ces visites, le Conseil a observé avec satisfaction la reconnaissance témoignée par les 

autorités de l’État, les institutions nationales des droits de l’homme et les organisations de 

la société civile aux efforts de dialogue du Haut-Commissariat et de son personnel à son 

aptitude à maintenir des relations de confiance, tout en étant à même d’aborder avec 

franchise les questions difficiles, en se fondant sur ses observations et son suivi, et à 

s’adapter à des situations changeantes sans perdre de vue les priorités. Le bureau du HCDH 

au Mexique, à titre d’exemple, qui reçoit un appui du Fonds, a tiré parti de ces initiatives de 

renforcement des capacités. Le Conseil salue l’intention du Haut-Commissariat de 

continuer de renforcer les capacités sur le terrain, en s’inspirant de ces expériences utiles et 

de leurs enseignements. 

  

 3 Liam Mahony et Roger Nash, Influence on the Ground: Understanding and Strengthening the 

Protection Impact of United Nations Human Rights Field Presences (Brewster, Massachusetts, 

Fieldview Solutions, 2012).  
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48. Le Fonds a assuré jusqu’à présent un appui pour l’affectation de conseillers aux 

droits de l’homme auprès des coordonnateurs résidents et des équipes de pays des Nations 

Unies. Depuis 2012, toutes ces affectations sont administrées selon un nouveau cadre 

formulé par le Groupe des Nations Unies pour le développement et soutenu par un fonds 

d’affectation spéciale multidonateurs spécifique. De ce fait, les conseillers aux droits de 

l’homme affectés avant l’adoption du cadre en 2012 (qui sont donc financièrement à la 

charge du Fonds de contributions volontaires) coexistent avec des conseillers financés par 

le fonds d’affectation spéciale multidonateurs susmentionné. Le Conseil a félicité le 

Haut-Commissariat de sa démarche d’aligner toutes les affectations sur la politique en 

question indépendamment de la source de financement. Il salue également les initiatives 

récentes visant à renforcer les compétences de gestion axée sur les résultats des conseillers 

aux droits de l’homme. Le nombre d’affectations ayant augmenté face à une demande 

constante, des initiatives comme l’atelier international à l’intention des conseillers aux 

droits de l’homme, organisé à Genève du 30 juin au 4 juillet 2014 et visant à renforcer les 

capacités de tous ces conseillers par l’échange d’expériences et de pratiques, sont 

particulièrement bienvenues. 

49. Le Conseil invite le HCDH à continuer de développer ce type d’initiatives pour tous 

les types de présences sur le terrain recevant un appui du Fonds de contributions volontaires 

pour la coopération technique, ainsi qu’à finaliser le manuel de coopération technique et à 

actualiser celui-ci régulièrement. 

 E. Principales constatations, difficultés recensées et recommandations 

50. Dans le cadre de ses visites aux présences extérieures du HCDH, des sessions 

thématiques organisées à Genève, du dialogue et des conseils assurés par la suite sur 

l’application des stratégies thématiques dans le cadre du cycle de programmation 

2014-2017 et d’occasions toujours plus nombreuses d’observer les complémentarités de 

l’appui assuré au moyen des deux fonds, le Conseil a élargi son point de vue sur les 

programmes du Haut-Commissariat, leurs composantes de coopération technique et les 

liens avec d’autres activités du Haut-Commissariat et d’autres programmes des 

Nations Unies. Cela a sensiblement élargi les possibilités de conseils stratégiques et 

pratiques sur les aspects de coopération technique de l’appui fourni par le HCDH. 

51. Au cours de ses entretiens avec tous les partenaires sur le terrain, le Conseil a été 

conforté dans son point de vue selon lequel la séparation souvent artificielle entre les divers 

types d’activités que mène le HCDH pour aider les États à s’acquitter de leur responsabilité 

de garantir le respect des droits de l’homme pour tous ne correspond pas toujours à la 

réalité des besoins et des demandes sur le terrain. Un autre aspect important du rôle du 

Haut-Commissariat est d’orienter par la coopération technique et les services consultatifs 

non seulement les États et les autres acteurs nationaux, mais aussi d’autres éléments du 

système des Nations Unies sur les moyens de garantir la promotion et la protection des 

droits de l’homme dans leurs programmes. Ces aspects doivent être pris en considération 

pour saisir pleinement ce que l’on entend par le mot «coopération technique» dans le 

domaine des droits de l’homme, coopération que le HCDH est chargé d’assurer de manière 

pleinement conforme au mandat du Haut-Commissaire. Le Conseil veut espérer que ses 

avis au sujet des composantes d’une coopération technique efficace contribueront à 

promouvoir une compréhension commune, et à combler le décalage entre ce que les publics 

extérieurs entendent souvent par coopération technique et leurs attentes à cet égard et ce 

que le Haut-Commissariat et le système des Nations Unies en général peuvent proposer 

dans la conjoncture actuelle et dans leurs domaines de compétences respectifs. 

52. Le Conseil est admiratif des démarches novatrices et du grand nombre de bonnes 

pratiques et d’enseignements appliqués à l’échelle du Haut-Commissariat qui peuvent aider 

à renforcer le programme du Haut-Commissariat et même celui d’autres organismes 
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des Nations Unies, si ces éléments sont diffusés efficacement et en temps utile dans les 

régions, et entre les régions. Tout en ayant conscience du manque de ressources et des 

difficultés sur le terrain auxquels doivent souvent faire face les membres du système des 

Nations Unies, le Conseil a été particulièrement encouragé par la volonté et la capacité du 

personnel de terrain du HCDH de faire face aux difficultés et mettre au point des solutions 

et des propositions innovantes. Au cours des cinq dernières années, le Conseil a constaté 

une volonté accrue du Haut-Commissariat de promouvoir l’échange de bonnes pratiques 

dans le contexte de son processus de planification et par des mécanismes internes 

importants comme la réunion annuelle des chefs de présences sur le terrain à Genève. Cette 

pratique est particulièrement bienvenue et il conviendrait de poursuivre dans cette voie, et 

de poursuivre le développement des outils d’échange d’expériences. 

53. Le Conseil souligne la nécessité de continuer de renforcer les capacités et les 

aptitudes du personnel du HCDH, en particulier celles des agents de terrain. Le Conseil 

recommanderait que les lignes directrices publiées sur la mobilisation des ressources sur le 

terrain soient aussi accompagnées d’un programme de renforcement des capacités plus 

intensif à l’intention des agents s’occupant de la collecte de fonds au niveau local pour faire 

en sorte que les activités menées produisent les résultats escomptés. 

54. Le secrétariat devrait aider le HCDH à mettre en place des mécanismes appropriés 

pour l’organisation des carrières, en tenant compte des situations parfois extrêmement 

difficiles dans lesquelles son personnel travaille, en particulier des situations de crise. Les 

nouvelles mesures prises par le secrétariat pour garantir la mobilité des fonctionnaires du 

HCDH et d’autres organismes du système des Nations Unies entre les lieux d’affectation 

sont particulièrement bienvenus. Le Conseil voudrait s’assurer que ces mesures 

n’affaibliront pas le travail investi depuis plusieurs années pour mettre en place au sein du 

système des Nations Unies de solides compétences spécialisées dans le domaine des droits 

de l’homme, mais plutôt renforceront et appuieront ce travail. Ce serait très important pour 

que le Haut-Commissariat soit à même de répondre efficacement aux demandes de 

coopération technique de plus en plus nombreuses qui lui sont adressées par les 

États Membres. 

 IV. Situation du financement et des donateurs 

55. À ses réunions d’octobre 2014 et de février 2015, le Conseil a été informé de la 

situation financière générale du HCDH et de ses donateurs, de la situation financière pour 

2014 du Fonds de contributions volontaires pour la coopération technique dans le domaine 

des droits de l’homme et de son fonctionnement dans le cadre du système général de 

financement, notamment des interdépendances avec d’autres ressources extrabudgétaires, et 

des projections sur le financement et du projet de plan de travail du Fonds pour 2015. Les 

dépenses au titre du Fonds avaient encore augmenté en 2014 sans augmentation 

correspondante des contributions financières, situation sur laquelle le Conseil ne manque 

jamais d’appeler l’attention du Conseil des droits de l’homme lors de ses points annuels. 

56. En 2014, les dépenses totales du Fonds de contributions volontaires pour la 

coopération technique dans le domaine des droits de l’homme se sont élevées à 

20,2 millions de dollars. Le Fonds a reçu au total 17,7 millions de dollars de contributions 

volontaires, dont 9,7 millions ont été réaffectés et 8 millions ont été alloués au Fonds au 

titre des contributions non réservées. Le déficit de 2,5 millions de dollars à la fin de 2014 

qui en a résulté a été couvert au moyen de réserves existantes. Pendant cette période, le 

Fonds a continué de fournir des ressources pour la coopération technique visant à établir un 

cadre solide pour les droits de l’homme au niveau national dans 30 régions, États et 

territoires. Un appui a été fourni à ce titre pour 16 conseillers aux droits de l’homme (dans 

le Caucase du Sud (Géorgie), en Équateur, en Fédération de Russie, au Honduras, 
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au Kenya, à Madagascar, aux Maldives, au Niger, en Papouasie-Nouvelle-Guinée, au 

Paraguay, en République de Moldova, au Rwanda, au Sri Lanka, au Tchad, au Timor-Leste 

et en Ukraine); huit composantes droits de l’homme de missions de paix (en Afghanistan, 

en Côte d’Ivoire, au Darfour (Soudan), en Guinée-Bissau, en Haïti, au Libéria, en Libye et 

en Somalie) et six bureaux de pays/autonomes (en Bolivie (État plurinational de), dans 

l’État de Palestine, au Kosovo4, en Mauritanie, au Mexique, et au Togo). Le détail des 

contributions et des programmes figure dans le rapport annuel du HCDH pour 2014. 

57. Par l’intermédiaire du Fonds, le Haut-Commissariat a soutenu les initiatives menées 

au niveau national pour incorporer les normes internationales des droits de l’homme dans 

les législations, les politiques et les pratiques nationales, et a contribué à la mise en place ou 

au renforcement des capacités nationales nécessaires au respect de ces normes. Le 

renforcement de l’administration de la justice et des moyens de promouvoir l’égalité entre 

les sexes et les droits des femmes ont aussi été au centre de nombreux programmes recevant 

un appui du Fonds. Dans le cadre de la nouvelle priorité thématique sur l’élargissement du 

champ d’action démocratique, un effort plus important a été consacré à la création et au 

fonctionnement d’institutions nationales des droits de l’homme réactives et aux 

programmes d’éducation dans le domaine des droits de l’homme. Les capacités des 

coordonnateurs résidents et des équipes de pays des Nations Unies dans le domaine des 

droits de l’homme ont également été renforcées en continuant d’envoyer des conseillers aux 

droits de l’homme sur le terrain. Des renseignements détaillés sur les recettes et les 

dépenses du Fonds de contributions volontaires et sa situation financière en 2014 ainsi 

qu’une liste des donateurs et des contributeurs sont annexés au présent rapport (voir 

annexes I a IV). 

58. Lors de ses sessions et de ses réunions avec le HCDH et les États Membres, le 

Conseil continue de souligner la nécessité de garantir au HCDH et au Fonds des 

contributions accrues et durables. Il réaffirme sa position selon laquelle une augmentation 

des fonds non réservés permettra au HCDH d’exécuter les priorités définies avec plus de 

souplesse et de mieux faire face à l’augmentation des besoins. 

  

 4 La référence au Kosovo doit s’entendre en pleine conformité avec la résolution 1244 (1999) 

du Conseil de sécurité et sans préjudice du statut du Kosovo.  
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Annexe I 

[Anglais seulement] 

  Voluntary Fund cost plan and expenditures: 2013 

 

IMIS V. F. for Technical Cooperation (AHA) Expenditure

Project Number Staff costs Activities Total Total

Number Field Operations & Technical Cooperation Division of staff   USD $

      (a) Human Rights Advisers in UNCT (17):

     - Activities implemented by OHCHR HRAs   

        to the UNCT in:

B-414     - Russian Federation 6 572,379                    713,742                   1,286,121                  1,056,853                    

B-409     - South Caucasus, Georgia 7 592,277                    305,899                   898,176                    711,233                       

B-504     - Moldova 2 244,000                    109,418                   353,418                    347,564                      

B-541     - Ukraine 1 199,410                    37,167                     236,577                   225,636                      

B-441     - Rwanda 1 534,634                    112,023                   646,657                   538,437                      

B-488     - Kenya 5 444,927                    395,585                   840,512                    817,483                       

B-503     - Niger 2 362,940                    68,199                     431,139                    390,006                      

B-584     - Chad 3 359,921                    128,874                   488,795                   308,655                      

B-539     - Madagascar 3 240,586                    124,849                   365,435                   320,084                      

B-436     - Ecuador 3 375,340                    205,262                   580,602                   531,583                       

B-531     - Paraguay 4 526,927                    231,808                   758,735                   724,483                      

B-532     - Honduras (co-sharing with UNDP) 3 -                           222,244                   222,244                   219,158                       

B-502     - Papua New Guinea 3 405,510                    156,550                   562,060                   227,132                       

B-439     - Sri Lanka 3 249,179                    197,480                   446,659                   389,120                       

B-630     - Maldives 1 33,258                      86,835                     120,093                    45,082                        

B-652      - Timor Leste 3 83,939                      231,479                   315,418                    188,699                       

B-617     - Malawi 1 105,373                    75,484                     180,857                    -                              

sub-total HR Advisers: 51 5,330,600                3,402,898               8,733,498                7,041,208                   

    (b) Human Rights Components of UN Peace Missions (10)

     - Activities implemented by UN Peace Missions   

         Human Rights Units in:

B-443      - Haiti -                           140,678                   140,678                    113,594                       

B-421      - Afghanistan 2 167,083                    285,719                   452,802                   430,288                      

B-642      - Afghanistan / Afghan people dialogue on Peace (Belgium) -                           170,147                   170,147                    170,000                       

B-442      - Côte d'Ivoire -                           166,110                   166,110                     125,897                       

B-444      - Liberia -                           101,361                   101,361                     100,965                       

B-431      - Sierra Leone 11 393,446                    303,551                   696,997                   692,264                      

B-451     - Somalia 4 379,497                    133,538                   513,035                    494,531                       

B-613     - Somalia  (activities funded by Austria/ADA) 2 127,191                    29,154                     156,345                    99,178                         

B-478     - Darfur, Sudan (activities funded by Switzerland)  -                           28,250                     28,250                     11,009                         

B-445     - South Sudan  -                           484,092                   484,092                   457,004                      

B-582     - Guinea Bissau -                           70,625                     70,625                     58,472                        

B-583     - Central African Republic -                           31,778                     31,778                      22,600                        

B-611     - Libya -                           191,377                   191,377                    31,022                         

sub-total Peace Missions: 19 1,067,217                 2,136,380                3,203,597                2,806,825                   

    (c) Country/Standalone Offices (6)

B-505      - Mauritania 9 780,631                    535,413                   1,316,044                 1,225,894                    

B-418      - Togo 10 916,294                    581,376                   1,497,670                 1,452,893                    

B-404      - State of Palestine 22 2,287,903                 729,623                   3,017,526                 2,933,957                   

B-633      - East Jerusalem, public information and legal analysis (funded by Switzerland) 4 542,400                    94,242                     636,642                   231,057                       

B-419      - Bolivia 11 1,022,563                 260,751                   1,283,314                 1,213,672                    

B-627      - Bolivia - Addressing socio-policital conflict project (EU funding) 0 -                           504,270                   504,270                   413,030                       

B-401      - Mexico 24 2,006,742                 413,778                   2,420,520                2,345,679                   

B-420      - Kosovo (standalone office) 9 758,169                    113,974                   872,143                    733,423                      

sub-total Country /Standalone Offices: 89 8,314,702                 3,233,427               11,548,129               10,549,605                 

Adjustments related to 2012 projects expenditure/liquidation of obligations (101,018)                     

Sub-Total 159      14,712,519                8,772,705                23,485,224              20,296,620                 

Total (including 13% PSC) 87%

Voluntary Fund for Technical Cooperation - Status of cost plan and expenditure for 2013                        

OHCHR EXTRABUDGETARY RESOURCES (31 December 2013)                                          

Cost plan 2013 (USD)

23,485,224
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Annexe II 

[Anglais seulement] 

  Voluntary Fund cost plan and expenditures: 2014 

 

IMIS V. F. for Technical Cooperation (AHA) Expenditure

Project Number Staff costs Activities Total Total

Number Field Operations & Technical Cooperation Division of staff   USD

      (a) Human Rights Advisers in UNCT (16) */: 

     - Activities implemented by OHCHR HRAs   

        to the UNCT in:

B-414     - Russian Federation 6 586,125                    646,143                   1,232,268                 1,134,234                    

B-409     - South Caucasus, Georgia 7 538,282                    315,585                   853,867                   728,996                      

B-504     - Moldova 2 248,998                    92,354                     341,352                    336,303                      

B-541     - Ukraine 1 200,512                    38,817                     239,329                   284,685                      

B-441     - Rwanda 3 312,804                    107,463                   420,267                   379,595                      

B-488     - Kenya 5 507,128                    341,652                   848,780                   792,938                      

B-503     - Niger 2 367,282                    61,374                     428,656                   271,559                       

B-584     - Chad 3 287,664                    132,497                   420,161                    388,026                      

B-539     - Madagascar 3 228,210                    169,388                   397,598                   290,047                      

B-436     - Ecuador 3 366,231                    195,917                   562,148                    468,925                      

B-531     - Paraguay 3 357,112                    228,003                   585,115                    591,083                       

B-532     - Honduras (co-sharing with UNDP) 3 213,882                    7,944                       221,826                    202,565                      

B-502     - Papua New Guinea 3 415,798                    244,894                   660,692                   570,357                      

B-439     - Sri Lanka 3 263,475                    225,781                   489,256                   472,286                      

B-630     - Maldives 1 34,490                      23,278                     57,768                     48,389                        

B-652     - Timor Leste 3 98,814                      237,598                   336,412                    257,642                      

sub-total HR Advisers: 51 5,026,807                3,068,688               8,095,495                7,217,630                   

    (b) Human Rights Components of UN Peace Missions (9)

     - Activities implemented by UN Peace Missions   

         Human Rights Units in:

B-443      - Haiti 3 388,265                    139,797                   528,062                   437,152                       

B-421      - Afghanistan 0 -                           310,388                   310,388                    268,525                      

B-442      - Côte d'Ivoire -                           167,771                   167,771                    166,149                       

B-444      - Liberia -                           69,563                     69,563                     68,871                         

B-451     - Somalia 2 310,479                    141,879                   452,358                   330,542                      

B-478     - Darfur, Sudan (activities funded by Switzerland)  -                           59,325                     59,325                     59,325                        

B-733     - South Sudan  -                           137,307                   137,307                    61,641                         

B-582     - Guinea Bissau -                           70,659                     70,659                     70,625                        

B-583     - Central African Republic -                           -                           -                           -                              

B-611     - Libya -                           190,932                   190,932                    174,374                       

sub-total Peace Missions: 5 698,744                   1,287,621                1,986,365                1,637,204                   

    (c) Country/Standalone Offices (6)

B-505      - Mauritania 9 755,772                    719,481                   1,475,253                 1,260,950                    

B-418      - Togo 10 1,130,756                 519,565                   1,650,321                 1,572,851                    

B-404      - State of Palestine 22 2,454,850                 818,059                   3,272,909                3,250,270                   

B-633      - East Jerusalem, public information and legal analysis (funded by Switzerland) 4 539,615                    14,464                     554,079                   379,278                      

B-419      - Bolivia 11 1,188,223                 271,233                   1,459,456                 1,369,044                    

B-627      - Bolivia - Addressing socio-policital conflict project (EU funding) 0 -                           388,382                   388,382                   351,832                       

B-401      - Mexico 24 2,124,975                 424,814                   2,549,789                2,399,665                   

B-420      - Kosovo (standalone office) 9 797,230                    104,911                   902,141                    762,996                      

sub-total Country /Standalone Offices: 89 8,991,421                 3,260,909               12,252,330              11,346,886                  

Sub-Total 145      14,716,972                7,617,218                 22,334,190               20,201,720                  

Total (including 13% PSC) 90%

 

*/ In addition, new Human Rights Advisers are being funded in 2014 by contributions received from MPTF/UNDG under the OHCHR general fund (HCA)

for a total estimated budget of USD $3,310,400 (11 HRAs in Jamaica, Dominican Republic, Bangladesh, Timor Leste, Maldives, Tanzania, Zambia, Sierra Leone, Nigeria, Malawi, The Philippines,

 and 2 Regional Advisers in Panama and Bangkok)

Voluntary Fund for Technical Cooperation - Status of cost plan for 2014                        

OHCHR EXTRABUDGETARY RESOURCES (31 December 2014)                                          

Cost plan 2014 (USD)

22,334,190
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Annexe III 

[Anglais seulement] 

  Financial status of the Voluntary Fund: 2014 

 

Office of the High Commissioner for Human Rights

United Nations Voluntary Fund

for Technical Cooperation (AHA)

Statement of Income and Expenditure

 

USD

I. Income  

Voluntary contributions in 2014 17,729,934.33

Miscellaneous and interest income 322,136.28

T ota l income 18,052,070.61

II. Expenditure  */ Budget 2014 Allotments USD

USD USD  

Staff costs 13,023,869 12,090,852 11,805,738.70

Consultants' fees and travel  608,843 538,645.49

Travel of representatives  69,181 67,872.00

Travel of Staff  677,116 631,606.70

Contractual Services  573,206 552,388.41

General operating expenses  1,533,627 1,515,358.74

Supplies & Materials Non staff costs 475,408 425,646.27

Grants, contributions and seminars 6,760,175 2,420,646 2,362,350.71

Programme Support Costs 2,550,146 2,378,625 2,302,113.22

  

22,334,190 20,827,504

T ota l expenditure 90.5% 20,201,720.24

Net excess/(shortfa ll) of income over expenditures for the  period (2,149,649.63)    

Opening Ba lance  1.01.2014 13,437,027.70

Misce llaneous adjustments/savings/re funds to donors 1,856,661.89      

Loss on exchange (159,451.97)       

T ota l fund ba lance  as a t 31.12.2014 12,984,587.99

*/  Includes disbursements and obligations

   

Estimated Net funds to be made available for activities in 2015 10,144,209.00  

PSC (13%) 1,318,747.00  

Operating reserve (15%) 1,521,631.00  

T ota l funds ava ilable  for 2015 (with PSC & Op. reserve ) 12,984,587.00

for the period 1 January - 31 December 2014 (pre liminary closing)
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Annexe IV 

[Anglais seulement] 

  List of donors and contributors 

 

    

Voluntary Fund for Technical Cooperation (VFTC)

Voluntary contributions in 2014* (as at 31 December)

Donor US$

Australia-AUSAid (Timor Liste) 87,260

Belgium (Côte d'Ivoire) 133,690

Estonia (Ukraine) 37,360

European Union (strengthening the Judiciary in Bolivia) 279,167

European Union  (unearmarked allocation by OHCHR) 1,251,565

Finland 1,001,252

France (Mauritania) 68,776

Germany 1,753,513

Germany (OPT) 797,500

Germany (Ukraine) 622,665

India 100,000

Japan 150,000

Kuwait 50,000

Liechtenstein 41,451

Lithuania (Ukraine) 24,783

Netherlands (Ukraine) 100,000

Norway  (unearmarked allocation by OHCHR) 3,336,670

Organisation Internationale de la Francophonie (CAF) 47,554

Poland (Ukraine) 48,211

Portugal 100,000

Russia 350,000

Sweden  (unearmarked allocation by OHCHR) 3,082,614

Sweden  (Kenya) 540,833

Switzerland (OPT Office in East Jerusalem) - Pledge 550,000

Switzerland (CHF 1.5 million) 1,578,947

Switzerland (Ukraine) 200,000

Turkey (Ukraine) 50,000

UNDP-Moldova 9,000

USAID-Mexico 87,124

United States of America 1,250,000

TOTAL 17,729,934                                 

* Include funds earmarked by donors to the VFTC and/or to OHCHR activities financed through the VFTC, as well as unearmarked funds 

allocated to the VFTC by OHCHR.


